
     R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  
 
 
 
 
 
 

 
Sénat – 15, rue de Vaugirard - 75291 Paris Cedex 06 - www.senat.fr 

 

6
 D

É
C

E
M

B
R

E
 2

0
1

8
 

 
 

 
 

N
O

T
E

 D
E

 S
Y

N
T

H
È

S
E

 N
°D

L
C

-1
0

0
 (

2
0

1
8

-2
0

1
9

) 

 
 

PROPOSITION DE LOI  
INSTITUANT DES FUNÉRAILLES RÉPUBLICAINES 
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Rapport n° 177 (2018-2019)  
de M. Loïc Hervé (Union Centriste – Haute-Savoie), déposé le 5 décembre 2018 
 
 
 
 

Réunie le mercredi 5 décembre 2018, sous la présidence de M. Philippe Bas, 
président, la commission des lois a examiné le rapport de M. Loïc Hervé, 
rapporteur, sur la proposition de loi n° 170 (2016-2017) instituant des funérailles 
républicaines, présentée par M. Bruno Le Roux et plusieurs de ses collègues et 
adoptée par l’Assemblée nationale le 30 novembre 2016. 

Cette proposition de loi tend à imposer aux communes qui disposent d’une 
« salle adaptable » de garantir l’organisation de « funérailles républicaines » en 
la mettant à disposition des familles. 

Elle vise également à donner à l’officier de l’état civil la faculté de procéder à 
une cérémonie d’obsèques civiles, dans l’hypothèse où la famille du défunt le 
requerrait. 

Le principe de liberté de choix des funérailles, entre obsèques civiles ou 
religieuses, est garanti depuis la fin du XIXe siècle et la loi du 15 novembre 1887 sur 
la liberté des funérailles. 

Si les premières tendent à se développer, notamment avec le recours croissant à la 
crémation plutôt qu’à l’inhumation, les secondes restent largement majoritaires en 
France et représentent encore 74 % des obsèques1. 

  

                                                
 
1 Les Français et les obsèques, résultats de la phase quantitative, enquête réalisée pour les assises 
du funéraire du 27 mai 2016, CREDOC, Pascale Hebel, Thierry Mathé et Aurée Francou. Cette étude 
est consultable à l’adresse suivante : 
http://csnaf.fr/sites/csnaf.fr/files/publications/csnaf_rapport_enquete_quantitative_obseques_credoc_v
ersion_complete.pdf 

http://www.senat.fr/
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Les règles actuelles de la domanialité publique permettent déjà l’organisation 
d’obsèques civiles au sein de bâtiments communaux, lorsque les communes 
l’autorisent. 

Le rapporteur a estimé que la proposition de loi se heurtait à de nombreux 
écueils pratiques et juridiques, en plus de confier aux officiers de l’état civil des 
compétences ne relevant pas de leurs attributions traditionnelles, liées à 
l’établissement ou la publicité d’actes de l’état civil.  

Constatant un besoin légitime mais difficile à quantifier, il a estimé inopportun 
de légiférer sur le sujet, dès lors que le droit en vigueur permettait déjà 
l’organisation d’obsèques civiles par les communes et que la création d’une nouvelle 
obligation à leur charge, sans compensation financière, ne s’imposait pas. 

À l’initiative de M. Jean Pierre Grand, la commission des lois a adopté un 
amendement COM-5 de suppression de l’article unique de la proposition de loi. 

La commission des lois n’a pas adopté la proposition de loi. En conséquence, 
et en application du premier alinéa de l’article 42 de la Constitution, la 
discussion portera en séance sur le texte de la proposition de loi adoptée par 
l’Assemblée nationale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Consulter le rapport : http://www.senat.fr/rap/l18-177/l18-177.html 
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